
Année 175 8.
LEs papiers repréfentés fur cet exercice, montent à à fomme

ide vingt-trois millions deux cents foixante-onze mille neuf cents
trois livres quinze fous fept deniers, laquelle a été liquidée pour
celle de treize milliohs quatre cents vingt-neuf mille deux cents
quarante-cinq livres onze fous dix deniers; partant, la réduédion
mnonte à celle de neuf millions huit cents quarante-deux mille fix
cents cinquante-huit livres trois fous oeufleniers, à quoi ajoutant
les papiers non repréfentés, montant à deux cents vingt-deux
mnille cinq cents quatre livres dix-neuf fous, & de plus cent
foixante-dix mille cinq cents quatre-vingt-quinze livres dix-neuf
fous fept deniers, pour la retenue des quatre deniers pour livre,
qui a été faite fur les dépenfes repréfentatives de ces deux dernières
fommes, conipofant enfemble celle de.dix millions foixante--
cinq mille cent foixante - trois livres deux. fous neuf deniers, le
total de la réduaion fera de dix millions -deux cents trente-cinq
mille fept cents cinquante-neuf livres deux fous quatre deniers,
laquelle fera déduite fur le montànt total des dépenfes du Canada,
employées dans l'état au vrai de 1758.

Il fera affigrnéun fonds flr notre Tréfor royal, de treize millions
quatre cents vingt-neuf mille deux cents quarante-cinq livres
onze fous dix deniers , à quoi monte le payement effedif des
papiers liquidés, dont il fera fait recette dans ledit état au vrai

de r75 8.
Année 1759.

L Es papiers repréfentés fur cet exercice , montent à la fommc
de vingt-cinq millions quatre cents quatre-vingt-feize mille fix
cents cinquante-fept livres trois fous un denier, laquelle a été
liquidée pour celle de feize millions feize mille fix cents treize
livres dix-neuf fous neu f deniers; partant', la réduaion monte
à neuf millions quatre cents quatre-vingts mille quarante-trois
livres.trois fous quatre deniers, à quoi ajoutant les papiers non
repréfentés, montant à cinq cents vingt-quatre mille fept cents
quatre-vingt-treize livres cinq fous; & de plus cent foixante-neuf
ille cinq cents foixante-treize livres dix fous, pour la retenue

ges quatre deniers pour ige, qui a été faite lfr les dépenfes


